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— 448

Jusqu'au-delä de 1000 metres, le canon de 8,0cm ä chargement par la culasse

a un angle de döpart et de chute un peu plus faible que le calibre de 8,4cm et sa

trajectoire est ainsi plus lendue; depuis 1500 mötres, en revanche, cel avantage
est en faveur du canon de 8,4cm n° II qui surpasse ä toutes les distances par la

tension de sa trajectoire non-seulement le canon de 4 liv. ä chargement par la
bouche, mais encore le canon de 10cm ä chargement par la culasse, et affirme
ainsi Pexcellence de sa construetion de la maniere la plus positive.

Un point de comparaison plus complet entre les differentes trajeetoires se trouve
dans les espaces dangereux calculös sur l'angle de chute. Bases ä la hauteur
d'infanterie de 1,8 metres ils donnent:

DISTANCE.
Grandeur de l'espace dangereux.

gern 8,4"« 8,5cm 10cm
Metres. se chargeant par se chargeant par se chargeant par se chargeant par

la eulasse. la culasse. la bouche. la culasse.

500 87 87 67 78 i1000 38 37 30 35 v

1500 21 21 16 20 5

2000 14 14 10 13
2500 9 9 6 9
3000 7 7 4 6
3500 5 5 — 5
4000 3 3 —

'Pour les deux legeres bouches ä feu ä chargemenl par la culasse n08 I et II,
les espaces dangereux indiquös ci-dessus sont bases sur les rösullats du tir en
avril, qui ont donnö ä toutes les dislances une ölövation quelque peu moindre que
lors des essais fails en mars 1871 par une tempöralure plus froide.

Tandis que les deux canons ä chargement par la culasse de 8,0cm et de 8,4cm
se mainliennent de nouveau presque sur la möme ligne, on peut constater facilement

quels grands avantages ils ont vis-ä-vis du canon de 8,5cm ä chargement
par la bouche et möme vis-ä-vis du canon de 10cm ä chargement par la culasse.

Quant au poinl de vue de l'effet de l'obus et des shrapnels comme projectiles
explosibles tirös avec les deux pieces d'essai, comme point de comparaison enlre
elles et avec les bouches ä feu actuelles, on a oblenu, lors des essais en 1871,
comme effel explosible des obus sur les parois reglementaires:

Avec la piece n° I de 8,0cm. Avec la piece n° II de 8,4c»».

A 800 metres 14 Eclats ayant atteint le but, par coup. 19
11,8, » »1000

1500
2000

8,1
8,4

En moyenne 11

16
10,9
5,8

15

(A suivre.)

Erratnm. A notre n° de ce jour, page 424, lire la note comme suit:
(1 et 2) Allusion sans doute au rapport du chef d'ötat-major gönerai publie dans

nos colonnes. V. entr'autres pages 353 - 355. — Red.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.


	

